
Au sujet du Département des 
opérations de maintien de la paix 

(DPKO) des Nations Unies

Les opérations de maintien de la paix des Nations 
Unies sont un moyen unique et dynamique mis sur 
pied pour aider les pays déchirés par un conflit à créer 
les conditions d’une paix durable. Le Département des 
opérations de maintien de la paix mène actuellement 
16 opérations dans le monde. Le nombre total de ces 
opérations, depuis que la première mission a été lancée 
en 1948, s’élève à 63.

Contact:
DPKO
United Nations
Room S-3640 A
New York, NY 10017
USA

Tél. : +1 (212) 963 1234
Fax : +1 (212) 963 3452
www.un.org/Depts/dpko/dpko/

Au sujet d’INTERPOL

Créé en 1923, INTERPOL est la plus grande organisation internationale de police au monde. 
Sa mission consiste à aider les services chargés de l’application de la loi de ses 187 pays membres à 
lutter contre toutes les formes de criminalité transnationale. INTERPOL offre une infrastructure 
de pointe qui apporte un appui technique et opérationnel devant permettre aux forces de police du 
monde entier de relever les défis de plus en plus nombreux auxquels les confronte la criminalité du 
21ème siècle. Chaque pays membre dispose d’un Bureau central national dont l’effectif est composé 
de fonctionnaires hautement qualifiés de ses services de chargés de l’application de la loi.

Contact: 
Office of the INTERPOL Special Representative to the United Nations
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New York, NY 10017
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INTERPOL et les Nations Unies

Partenaires dans l’instauration 
d’une sécurité durable



Un rôle fondamental pour la police dans les opérations de paix

Ces dernières années, les dirigeants du monde et les hauts responsables gouvernementaux ont été 
de plus en plus nombreux à reconnaître le rôle central joué par la police dans l’affermissement 
de la paix et l’instauration d’une sécurité durable, soulignant la nécessité de compléter les 
forces militaires par des effectifs policiers lors des opérations internationales de maintien et de 
consolidation de la paix.

•	 Les activités criminelles telles que le trafic de drogues et d’armes alimentent les guerres en 	
	 fournissant aux belligérants les ressources dont ils ont besoin pour financer leurs coûteuses 	
	 actions militaires. Les conflits passés ont clairement montré que ceux qui ne sont pas soutenus 	
	 par l’argent du crime tendent à s’achever plus tôt.
•	 Les pays qui sortent d’un conflit doivent sécuriser leurs frontières pour maintenir la paix 	
	 – tâche qui requiert, outre un renforcement des capacités dans le domaine de la gestion des 	
	 frontières, la sécurisation des communications policières internationales et l’accès à des bases 	
	 de données mondiales en matière de police.
•	 Tout cela doit s’appuyer sur la base solide que constituent des policiers compétents et intègres, 	
	 attachés à la consolidation de la paix et au rétablissement de l’État de droit, condition 		
	 essentielle à l’instauration d’une sécurité durable.

Les pays qui sortent d’un conflit ont aujourd’hui besoin de davantage de déploiements de police 
de la part de la communauté internationale et ce, dans l’intérêt de la sécurité nationale, régionale 
et mondiale. De tels déploiements sont extrêmement importants lorsque les conséquences de 
conflits menacent la stabilité régionale et internationale.

Soutien policier : une demande en augmentation rapide

Les Nations Unies sont actuellement le principal pourvoyeur de ces « policiers de la paix » 
envoyés partout dans le monde pour aider à faire régner une paix durable, reconstruire des États 
réduits à néant et promouvoir les droits de l’homme et la bonne gouvernance.

Le nombre de policiers affectés à des opérations de paix dans le monde est passé d’un peu plus de 
1 000 début 1995 à plus de 11 500 fin 2008, représentant environ 13 % du personnel en uniforme 
sur le terrain. Mais la demande est en forte augmentation et va bientôt dépasser la capacité des 
Nations Unies – avec ses 18 000 policiers autorisés – à déployer suffisamment d’effectifs. À l’heure 
actuelle, la moitié des pays membres d’INTERPOL envoient des policiers participer aux opérations 
de paix de l’ONU.

Les Nations Unies et INTERPOL : un objectif commun

En tant que seule organisation de police de dimensions mondiales, INTERPOL a un rôle primordial 
à jouer s’agissant d’aider les Nations Unies à renforcer la part de la composante policière dans les 
opérations de maintien et de consolidation de la paix dans les pays qui sortent d’un conflit. 
 
Un accord de coopération entre les deux organisations fixe les grandes lignes de la collaboration 
future en déterminant les modalités selon lesquelles INTERPOL et les forces de police de ses pays 
membres interviendront avec les Nations Unies, ainsi que les lieux où ils le feront.

En unissant leurs forces, les deux organisations peuvent créer de puissants liens et un vaste réseau qui 
aideront à rétablir la paix et la sécurité.

INTERPOL – apporter le savoir-faire en matière de police sur le terrain 

Accroître le soutien en matière de police lors des missions de maintien de la paix a pour but d’aider 
les nations qui sortent d’un conflit à constituer des polices fortes, bien formées et disciplinées, à 
même d’apporter leur appui aux institutions de leur pays. 

Avec son réseau de 187 pays membres et les liens solides qui l’unissent aux services chargés de 
l’application de la loi du monde entier, INTERPOL sera en mesure de trouver des pays prêts à envoyer 
des policiers sur le terrain et à mettre à disposition des spécialistes de la formation de police.

En outre, INTERPOL peut donner à ces pays l’accès à ses outils et à son infrastructure de police, parmi 
lesquels le seul système mondial de communication policière sécurisée qui existe au monde, des 
bases de données sur toute une gamme de sujets en rapport avec la criminalité (noms de malfaiteurs, 
empreintes digitales, ADN et passeports volés, par exemple), et des services en matière d’appui 
opérationnel de police dans les grands domaines de criminalité.


